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Ligue des Etats Arabes 

 

Communiqué de Presse 
 

Sur la participation d’une mission de suivi de la Ligue des Etats Arabes 

concernant les Elections des Représentants De La Nation  

organisées par l'Union des Comores qui commence le 19/01/2020  

____ 

 
 

 

Dans le cadre de l’intérêt accordé par la Ligue des Etats Arabes à la consolidation du 

processus démocratique et aux efforts de réforme et d’évolution à l’Union des Comores; et 

suite à l’invitation du gouvernement Comorien, à la Ligue des Etats Arabes pour prendre part 

à la surveillance des élections des « Représentants de la Nation » et des « Conseillers 

Communaux des Iles Autonomes » qui débute le 19 Janvier 2020;   

 

le Secrétaire Général de la Ligue Des Etats Arabes S.E. Ahmed Abou El Gheit a chargé une 

mission de suivi présidée par l'ambassadeur Salah Sahboun, Chef de la Mission Permanente 

de la Ligue des Etats Arabes en Ethiopie et aussi avec la participation du Département des 

Affaires Electorales, afin de suivre cette échéance électorale. 

 

Il est prévu que la mission rencontrera, lors de sa présence à l’Union des Comores les 

parties concernées de cette échéance électorale et les responsables de l’organisation de la 

gestion du processus électoral y compris certains partis politiques et organisations de la 

société civile. 

 

L’objectif de la mission est d’évaluer les divers aspects du processus électoral, y inclus 

les campagnes électorales, le déroulement du scrutin, ainsi que l’opération de dépouillement, 

tout en vérifiant leur conformité avec les dispositifs internationaux pertinents et les règles 

nationales régissantes lesdites élections. 

 

Au terme du scrutin, la mission rendra public une déclaration préliminaire qui  sera 

suivie d’un rapport final réunissant ses observations et ses recommandations qui sera remis au 

Secrétaire Général de la Ligue Des Etats Arabes, en l’occurrence notamment les autorités 

Comoriennes concernées. 
      


